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N ote explicative  

Rue G ustave Dem anet 4, Laeken 

 

Le projet consiste en une rénovation d'un bâtim ent de 3 étages, situé à Rue Gustave Dem anet 4, Laeken. 
Différents actes et travaux ont été réalisés sans perm is d’urbanism e. Les propriétaires souhaiteraient 
régulariser le réam énagem ent des pièces. 

Rez-de-chaussée : Les propriétaires souhaitent dém olir la fenêtre courbe de la façade et la rendre droite. 
Une volet sera installée à l'avant du m agasin. Le Volet sera ferm é en dehors des heures de travail. 

Le rez-de-chaussée sera utilisé à des fins com m erciales uniquem ent, à l'exception des escaliers et de 
l'entrée. 

A l'arrière, il y a une veranda existante que les propriétaires souhaitent régulariser. Actuellem ent, la 
véranda sert principalem ent d'espace de stockage pour le m agasin. 

Le sol du jardin est actuellem ent en gravier et à conserver. Un peu de végétation pousse tout au fond 
du jardin. 

Prem ier étage: Les propriétaires aim eraient dém olir le stockage et les toilettes sur la facade arrière. Ils 
souhaitent créer un nouvel espace pour la cuisine. De cette façon, il aura une cuisine et une salle à 
m anger séparées. En m êm e tem ps, le toit dém oli sera rem placé par un toit plat avec 4 puits de lum ière. 
La profondeur m axim ale est respectée et cela n'affecte pas le voisin de gauche, puisqu'il s'agit d'un toit 
technique pour la poste. 

Deuxièm e étage : Le propriétaire souhaite réduire la surface de la salle de bain pour avoir une buanderie 
séparée. Un escalier existant vers le grenier doit être régularisé. 

Troisièm e étage : Le wc sera équipé d'une ventilation Systèm e C. 

La façade arrière sera isolée et finie en crépi. 

Alors que la kitchenette du rez-de-chaussée dessert le m agasin, la cuisine du prem ier étage dessert les 
cham bres de l'étage supérieur. Aucune intervention n'a été faite sur le systèm e porteur lors de la 
rénovation de la façade du rez-de-chaussée.  

Selon le dernier statut juridique, la terrasse du rez-de-chaussée a été transform ée en véranda. 

 



 

Les dérogations sollicitées :  

- R.R.U., titre I, article 4, profondeur de construction. Notre voisin le m oins profond en term es de 
profondeur de bâtim ent est un im m euble situé Av. de la Brise 13/15, qui est entièrem ent dédié à un 
usage com m ercial. Ce bâtim ent n'a pas d'usage résidentiel, il n'y a donc pas d'atteinte à la vie privée. 
Nous som m es égalem ent le seul autre voisin im m édiat, car cet im m euble est un im m euble d'angle. 
L'im m euble Gustave Dem anet 6, com paré à la nouvelle situation, est 2 m ètres plus profond que notre 
im m euble en term es de profondeur. Par conséquent, nous avons une dem ande de dérogation 
conform ém ent à l'article 4 du titre 1 du RRU. 

- R.R.U., titre I, article 6, en ce la rehausse de l’extension + le garde-corps dépassent de plus de 3 m  la 
hauteur du profil m itoyen le plus bas, soit le voisin de gauche. Sur le côté gauche, il y a un toit technique 
pour la poste. Ce bâtim ent est entièrem ent dédié à un usage com m ercial. Il n'y a pas d'usage résidentiel 
dans ce bâtim ent, il n'y a donc pas de violation de la vie privée. Nous som m es égalem ent le seul autre 
voisin proche puisqu'il s'agit d'un bâtim ent d'angle. 

- L’article 6§3 du titre I du RRU (terrasse sur toiture plate). Il n'y a pas de nuisance à la vie privée. Le voisin 
à droite a un auvent qui sort de sa façade et le voisin à gauche n'est pas résidentiel. 

- R.R.U., titre II, article 10, en ce qui concerne la superficie nette éclairante du salon et de la salle a 
m anger du 1er étage. Les propriétaires préfèrent cuisiner avec la lum ière naturelle et n'utilisent la salle 
à m anger que le soir, lorsqu'il n'y a plus de soleil. 

- Le P.P.A.S., article 11 en ce que la profondeur m axim ale est de 15 m , or le projet a une profondeur de 
15m 81. Le projet a été acquis de cette m anière et les propriétaires n'ont pas de budget pour dém olir 
la véranda. En tout cas, le bâtim ent des voisins à droite est construit à une profondeur de plus de 15 
m ètres, il n'y a donc aucun risque de nuire à leur vie privée. 

-*R.R.U., titre I, article 12 - jardin vert. L'arrière-cour est actuellem ent am énagée avec du gravier. 
Toutefois, notre client ne dispose pas d'un budget pour la végétalisation de cette zone. Des travaux de 
végétalisation seront effectués dans le futur. 

-*R.C.U., concernant la ferm eture des vitrines. Il est prévu d'installer un volet de sécurité sur les vitrines 
du rez-de-chaussée. Le volet sera utilisé en dehors des heures de travail. 

-Com m e le voisin de gauche est utilisé à des fins com m erciales, il n'y a pas d'activité sur la terrasse de 
l'étage supérieur. D'autre part, com m e il s'agit d'un bâtim ent com m ercial, il n'y a pas de violation de 
la vie privée. Par conséquent, le Code civil relatif à la servitude de vue n'est pas respecté pour la 
terrasse du 1er étage. Nous dem andons donc une dérogation. 

Merci d’avance.  

Cordialement,  

Pedro Lucas Freire 

 


